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(dindes 
de chair)

- Exclusion des troupeaux de moins de 250 
volailles, à l’exception de ceux de poules 
pondeuses dont une partie de la production est 
destinée à un centre de conditionnement 
d’œufs. 

- Elimination anticipée des troupeaux de 
reproducteurs ou de poulettes futures 
pondeuses. 

- Destruction des œufs à couver. 
- Incitation financière pour les élevages de 
pondeuses adhérant à la charte sanitaire à 
réformer précocement le troupeau. Sinon, 
canalisation des œufs vers l’industrie pour 
traitement thermique. 

- Elimination des effluents et de l’aliment, 
nettoyage-désinfection avec validation de son 
efficacité par la réalisation d’analyses officielles 
(par les agents des DD(CS)PP ou par un 
vétérinaire mandaté par l’Arrêté Préfectoral de 
Déclaration d’Infection (APDI)) 

- Pour les troupeaux de poulets ou dindes de chair 
en production, mise sous surveillance du 
troupeau, abattage en fin de journée d’abattage, 
élimination de l’aliment et des effluents, 
nettoyage-désinfection de l’élevage avec 
validation de son efficacité par la réalisation de 
prélèvements par le vétérinaire mandaté par 
arrêté préfectoral (Arrêté Préfectoral de Mise 
sous Surveillance (APMS) ou APDI). 
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